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Titre I  :  

Disposit ions Générales  

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions législatives et réglementaires du Code de 

l'Urbanisme.  

 

Article 1. Champs d’application territoriale du plan  

Ce règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune d’AMBONNAY. 

 

Article 2. Portées respectives du règlement à l’égard des autres législations  

Nonobstant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme, restent applicables les articles suivants du Code de 

l'Urbanisme :  

• R 111-2 : salubrité et sécurité publique,  

• R.111-4 : sites ou vestiges archéologiques,  

• R 111-5, R.111-6 et R111-25 : desserte (sécurité des usagers) - accès – stationnement,  

• R 111-26 à R111-30 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique.  

 

Le Règlement de Voirie Départementale  

• Article 2-11 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES 

• Article 3-1 - AUTORISATION D’ACCÈS – RESTRICTION 

• Article 3-2 - AMÉNAGEMENT DES ACCÈS 

• Article 3-4 - ACCÈS AUX DÉPÔTS DE PRODUITS AGRICOLES EN BORDURE DU DOMAINE PUBLIC 

DÉPARTEMENTAL 

• Article 3-6- IMPLANTATION DE CLÔTURE (cf. article 4-17) 

• Article 3-7- ÉCOULEMENT DES EAUX PLUVIALES 

• Article 3-8 - FOSSÉS LE LONG DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER DÉPARTEMENTAL 

• Article 3-10 - ÉCOULEMENT DES EAUX USÉES 

• Article 3-11 - ÉCOULEMENT DES EAUX DE RUISSELLEMENT ET DE DRAINAGE DES TERRES AGRICOLES 

• Article 3-15 - DIMENSIONS DES SAILLIES AUTORISÉES 

• Article 3-17 - HAUTEUR DE HAIES VIVES 

• Article 3-20 - SERVITUDES DE VISIBILITÉ 

• Article 3-21 - EXCAVATIONS ET EXHAUSSEMENTS EN BORDURE DES ROUTES DÉPARTEMENTALES HORS 

AGGLOMÉRATION 

• Article 4-17 - IMPLANTATION DE TOUT OBSTACLE EN BORDURE DE LA VOIE PUBLIQUE 
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Article 3. Adaptations mineures, dérogations aux règles du PLU 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'adaptations mineures 

rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes (Article L152-3 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.) et ne 

peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues aux articles L152-4 à L152-6 du CU. Ces 

dérogations devront être motivées par l’autorité compétente. 

 

Article 4. Divisions du territoire en zones et mentions graphiques  

Conformément à l’Article du R151-17 du Code de l’urbanisme «Le règlement délimite, sur le ou les 

documents graphiques, les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, les zones naturelles et 

forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces zones». On distingue sur le territoire 

d’Ambonnay :  

 Les zones urbaines  

• Zone UA  

• Zone UB qui comprend les secteurs UBa et UBo. 

• Zone UE à vocation d’équipements  

• Zone UX à dominante d’activités. 

 Les zones à urbaniser.  

• Zones AU à dominante d’habitat 

 Les zones agricoles  

• Zone A  qui comprend les secteurs Ap, Ah, As et Av. 

 Les zones naturelles et forestières.  

• Zone N  qui comprend le secteur Nzh. 

 

Les Mentions graphiques  

Les plans de zonage comportent également des représentations graphiques : 

 Les prescriptions :  

o Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et 

aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro d'ordre. 

L’ensemble des emplacements réservés au PLU sont au bénéfice de la commune d’Ambonnay : 

o Les espaces boisés classés : à conserver ou à créer, classés et repérés par un quadrillage de lignes 

verticales et horizontales. 

 Les éléments du patrimoine protégés en application de l’article L151-19 du code de l’urbanisme :  

o Les porches et portes cochères 

o Les loges de vigne 
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 Les éléments du paysage protégés en application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme :  

o Les éléments paysagers : jardins et espaces verts ; 

o Les lisières ; 

o Les haies ; 

o Les pelouses sèches ; 

o Les mares. 

 Les commerces identifiés en application de l’article L 151-16 du Code de l’Urbanisme. 

 Les cheminements piétons à créer. 

 

Article 5. Règlement littéral du PLU d’Ambonnay 
Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 
Article 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
Article  2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 
Article  3 - Dispositions relatives à la mixité fonctionnelle 
Article  4 - Dispositions relatives à la mixité sociale et densité de constructions  

Section 2 _ Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Article  5 - Règles maximales d’emprises au sol 
Article 6 - Hauteur des constructions 
Article  7 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
Article  8 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales 
Article  9 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Article  10 - Aspect extérieur des constructions 
Article  11 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 
Article  12 - Éléments du patrimoine identifiés au titre de l’article L151-19 du code de l’urbanisme 
Article  13 - Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  
Article  14 - obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir. 
Article  15 - Éléments de paysage identifiés au titre de l’Article L151-23 du code de l’urbanisme  
Article  16 - Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 
Article  17 - Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux. 
Article  18 - Obligations de réalisation d’aires de stationnement  

Section 3 – Equipements et réseaux  
Article  19- Conditions de desserte des voies publiques ou privées  
Article  20 - Eau potable et assainissement  
Article  21 – Eaux pluviales 
Article  22 - Réseaux de communications électroniques. 

 





Titre II – Dispositions applicables aux zones urbaines 

1 1  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

 

Titre I I  :  Disposit ions applicables  

aux zones urbaines  

 

Rappel du code de l’urbanisme : Article R151-18  

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

 

On distingue sur le territoire communal d’Ambonnay :  

 La zone UA  

 La zone UB  

 La zone UE 

 La zone UX 



  UA 
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CHAPITRE 1 - ZONE UA 

Définition de la zone  

 Zone urbaine regroupant le centre ancien d’Ambonnay.  

 

Rappels :  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 

 Les démolitions (y compris les démolitions de clôtures) sont soumises à permis de démolir dans 

l'ensemble de la zone. 

 La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, détruite ou 

démolie depuis moins de dix ans, affectée à la même destination, est autorisée dans les limites 

de la surface de plancher détruite (L111-15 du code de l’urbanisme) et sous réserve que cela 

n’entraîne pas de nuisances pour le voisinage. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, 

les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par dérogation à chaque parcelle 

ainsi divisée (article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

ayant pour effet de modifier les éléments du paysage et les constructions identifiés et protégés 

au PLU au titre de l’article L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme. 

 

Emplacements réservés créés au sein de la zone UA :  

N° Superficie Objet Bénéficiaire 

1 1453 m2 Places de stationnement et/ou jardin Commune de Ambonnay 

8 524 m2 Places de stationnement  Commune de Ambonnay 
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Section 1 – Affectation des sols et destination des constructions 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations UA 

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  
Exploitation forestière   

Habitation  
Logement   
Hébergement   

Commerce et 

activités de service  

Artisanat et commerce de détail  
Restauration  
Commerce de gros  
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle   
Cinéma  
Hôtels   
Autres hébergements touristiques  

Équipements 

d’intérêt collectif 

et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 
assimilés  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  
Salles d’art et de spectacles  
Équipements sportifs  
Lieux de culte  
Autres équipements recevant du public  

Autres activités 

des secteurs 

primaire 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie x 
Entrepôt  
Bureau  
Centre de congrès et d’exposition  
Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Sont de plus interdits en zone UA :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de 

nuisances sonores importantes. 

 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors 

des terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est 

implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-

38) en dehors des terrains aménagés.  
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ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou 

de fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer 

des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles par leur volume et leur aspect extérieur soient 

compatibles avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et 

l'assainissement, et les équipements collectifs nécessaires au personnel de 

l'installation.  

ARTICLE UA 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Pour les commerces identifiés sur le document graphique en application de l’article L 151-16 du 

Code de l’urbanisme les dispositions suivantes sont applicables :  

‐ le changement de destination des rez-de-chaussée occupés par des locaux 

commerciaux, artisanaux, services ou bureaux accueillant du public, est interdit vers 

une autre destination que celle du commerce et des activités de services.  

‐ Cette interdiction sera toutefois levée au bout de 5 ans de vacance du local 

commercial.  

ARTICLE UA 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 _ Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE UA 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Non réglementé 

ARTICLE UA 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 La hauteur des bâtiments ne pourra excéder 7 mètres à l’égout du toit et 12 mètres au faîtage, 

par rapport au sol naturel.  

 La hauteur maximale des constructions ayant une toiture-terrasse est limitée à 7 mètres à 

l’acrotère.  

 La hauteur des constructions annexes de moins de 60 m2 est limitée à 4.5 mètres au faitage 

mesurée depuis le sol naturel. 

 L’extension des constructions existantes ne respectant pas cette règle est autorisée avec pour 

hauteur maximale celle du bâtiment existant.  

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations 

radioélectriques ou radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est 

limitée à 12 mètres. 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 Les constructions devront être implantées soit à l’alignement, soit en retrait par rapport à 

l’alignement avec un minimum de 1 mètre.  

 Ces dispositions s'appliquent également aux limites des voies privées, cette limite étant alors 

assimilée à l'alignement des voies publiques.  

 Les entrées des constructions peuvent être établies en retrait de l’alignement sans minimum 

requis lorsqu’une telle composition facilite l’accès des véhicules dans les constructions.  

 Les règles édictées ci-après peuvent ne pas être respectées pour :  

‐ L’extension des constructions existantes sous réserve que cette extension n’amène 

pas une réduction du recul existant. 

‐ Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 



  UA 

1 6  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES LATERALES 

 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour  

‐ L’extension des constructions existantes sous réserve que cette extension n’amène 

pas une réduction de l’espace compris entre la construction existante ou future et 

la limite séparative. 

‐ Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE UA 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 Non règlementé  

ARTICLE UA 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 

à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 

constructions, en fonction des caractéristiques de ces constructions, pourra faire l’objet de 

dérogation aux dispositions de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère 

ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 Sont interdits : 

‐ Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région,  

‐ Toute construction adventive qui ne s'intègre pas dans l'architecture de la 

construction principale (tant du point de vue de la forme que des matériaux et des 

couleurs), 
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‐ Les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 

présentant un caractère précaire. 

‐ Les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres. 

‐ L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

brique creuse, parpaing, plaques de béton, etc.). 

10.2. Dispositions générales sur le bâti ancien  

 Dans le cadre de travaux d’aménagements (réhabilitation, extensions…) sur le bâti traditionnel, 

une attention particulière doit être portée sur le respect des principes suivants :  

‐ Veiller à préserver l’harmonie des formes, des volumes et des proportions des 

bâtiments existants,  

‐ Préserver les matériaux traditionnels (conserver les pierres, ou briques apparentes, 

éviter tout recouvrement de ces matériaux par des peintures ou enduits…) 

‐ Préserver les modénatures qui structurent les façades (linteaux, corniches, 

encadrement des ouvertures, …), 

‐ Préserver les garde-corps, 

‐ Préserver les porches et leurs caractéristiques architecturales.  

10.3. Toitures et couvertures  

 Les toitures en tuile doivent être traitées dans la teinte rouge « flammé » ou « vieilli » ;  

 Pour les nouvelles constructions, les matériaux de couverture doivent présenter l’aspect de la 

tuile, l’ardoise, le zinc ou encore le cuivre, exception faite des toitures-terrasses végétalisées.  

 Ces règles ne s’appliquent pas aux vérandas. Celles-ci peuvent utiliser des matériaux 

translucides. 

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être parallèles à la pente de la 

couverture. Dans la mesure du possible la pose se fera sous forme groupée (panneaux 

assemblés) selon une forme rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière. En cas de pose en 

surimposition, la hauteur du système avec le panneau photovoltaïque ne devra pas dépasser de 

plus de 15 cm la couverture. L’encadrement de finition devra être de la couleur des panneaux 

photovoltaïques (panneaux full-black). Les panneaux seront traités anti-reflets afin d’éviter tout 

phénomène de luisance, avec un cadre de finition mate de même teinte que les panneaux, et 

des éléments de fixation discrets. 

 Les toitures-terrasses sont interdites sauf lorsqu’elles servent effectivement de terrasse à une 

partie de bâtiment, ou bien s’il s’agit d’une toiture végétalisée.  

10.4. Les menuiseries  

 Les menuiseries, notamment la porte d’entrée et la porte de garage, devront être choisies sans 

cassette ni hublot. L’emploi du nuancier joint en annexe est préconisé. 
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10.5. Revêtement des constructions / façades 

 D’une manière générale, il est recommandé de suivre le nuancier réalisé par l’UDAP et joint en 

annexe à ce règlement.  

 Il est interdit de laisser à nu des matériaux destinés à être recouverts.  

 Les peintures et les revêtements des bâtiments, murs, toitures, portes et fenêtres, et des 

clôtures doivent être compatibles avec ceux des constructions environnantes.  

 Les façades sur rue doivent présenter des ornements d’aspect brique, bois ou pierre apparente 

autour des ouvertures ainsi qu’en chaînage d’angle.  

 Les fenêtres des façades sur rue doivent être plus hautes que larges. Cette règle ne s’applique 

pas aux vitrines et locaux commerciaux.  

 Pour les autres façades, les ouvertures des fenêtres et portes devront être soulignées soit par 

l’utilisation de matériaux différents, soit par des teintes ou finitions d’enduit différentes de 

celles utilisées pour la façade. 

 Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec 

les constructions proches. Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence 

et de continuité avec le bâti avoisinant tant pour le bâtiment principal que pour les annexes et 

les dépendances. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades principales. Les 

différents murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes 

matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. Sont 

interdits : 

‐ Les couleurs vives, 

‐ La mise en peinture ou en enduit des façades en pierres apparentes et briques , 

‐ Les motifs fantaisistes formant un relief et les faux joints. 

 Les annexes et les extensions devront être traitées en harmonie avec la construction principale, 

du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

 Les antennes paraboliques et les dispositifs techniques liés aux systèmes de chauffage ou de 

climatisation sont interdits en façade sur rue et ou visible du domaine public.  

 Les coffrets de volets roulants doivent être installés dans le volume construit intérieur ou, à 

défaut, dans le même plan que la façade.  

 Les ventouses liées aux sorties de chauffage sont interdites sur les façades implantées à 

l’alignement de l’espace public. En cas d’impératifs techniques, ces dernières ne pourraient être 

autorisées qu’à une hauteur supérieure à 2,20 mètres par rapport au sol de l’emprise publique.  
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10.6. Dispositions applicables aux clôtures 

 Les clôtures édifiées en limite d’emprise du domaine public seront constituées :  

‐ soit d’un mur plein d’une hauteur minimale de 1,50 mètre et maximale de 

2,50 mètres ;  

‐ soit d’un muret devant avoir une hauteur minimale de 1 mètre, surmonté d’une 

grille ou tout autre dispositif à claire-voie, le tout d’une hauteur minimale de 

1,50 mètre et maximale de 2,50 mètres.  

 L’utilisation de grillage est interdite.  

 Pour toutes les clôtures, sur rue ou en limite séparative : 

‐ L'usage de plaques d’aspect béton ou d’aspect tôle est interdite. 

‐ La hauteur maximum des clôtures est fixée à 2,50 mètres.  

 La réhabilitation d’un mur de clôture ne respectant pas ces règles, est autorisée dans la limite 

de la hauteur existante.  

 Une dérogation est possible en cas de création d’une clôture attenante à une clôture existante 

ne respectant pas ces règles.  

ARTICLE UA 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 L’installation de dispositifs d’isolation thermique extérieure est autorisée dans la limite d'un 

dépassement de 30 centimètres par rapport aux règles d'implantation des constructions 

définies aux articles UA8 et UA9. Aucun débord sur les voies et emprises publiques n’est 

autorisé.  

 Toutefois, dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment 

de son ancienneté, des matériaux constructifs employés, de sa composition, de son 

ordonnancement, l’isolation par l’extérieur n’est pas autorisée. 

ARTICLE UA 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-

19 DU CODE DE L’URBANISME 

 Sont protégés au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, les porches et portes cochères 

identifiés sur le plan de zonage n°4.2. Les dispositions applicables et répartis en 4 classes sont les 

suivantes : 

‐ Classe 1 : Concerne les porches remarquables. Ces derniers devront être 

strictement préservés. Seuls des travaux de réhabilitation pourront être autorisés 

dans la mesure où ils permettent la préservation et la mise en valeur des dispositions 
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d’origine du bâtiment (proportions, formes, volumétries, matériaux), ou leur retour 

en cas de dégradations déjà réalisées antérieurement.  

‐ Classe 2 : Concerne les porches et portes cochères présentant un aspect 

architectural et des matériaux de qualité. Leur localisation et leur volume en font 

des éléments prégnants dans le paysage bâti du bourg et doivent être préservés. 

Toutefois, pour prendre en compte les contraintes d’accès aux parcelles et de 

stationnement, ces derniers pourront faire l’objet d’un redressement ou d’un 

élargissement dans la mesure où les matériaux d’origine sont préservés et que les 

composantes architecturales ne sont pas modifiées.  

‐ Classe 3 : Concerne les porches et les portes cochères d’intérêt architectural mais 

pouvant être déplacés sur la façade pour répondre à un projet d’aménagement sur 

la parcelle. Dans ce cas, les matériaux d’origine devront être préservés pour 

permettre la reconstruction sur un autre pan de la façade sur rue.  

‐ Classe 4 : Concerne les porches et les portes cochères présentant un intérêt 

architectural et historique moins marqués ou un état général plus dégradé. Pour ces 

éléments, l’objectif de préservation est maintenu, cependant en cas 

d’aménagement du bâti sur la parcelle et de modification des accès, ces derniers 

peuvent être comblés dans la mesure où le projet garde l’esprit du porche ou de la 

porte cochère sur la future façade. Cela peut se traduire par la pose en façade 

extérieure de parements de briques, de pierres ou de bois reprenant les dispositions 

du porche d’origine ou le maintien des pierres d’encadrement ou des piliers. Dans 

le cas d’une fermeture par une menuiserie, on utilisera des menuiseries toute 

hauteur en bois peint, pleines ou vitrées, fixes ou non, posées en retrait du nu de la 

façade sur rue ; les pavés de verre étant interdits. 

ARTICLE UA 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-

AMENAGEABLES  

 Il devra être préservé au minimum 10 % de la surface de la propriété en espace non imperméabilisé :  

‐ espace en pleine terre ; 

‐ revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : gravier, dallage bois, dalle 

alvéolaire, stabilisé, pierre, treillis de pelouse, etc…). 

ARTICLE UA 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 
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règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE UA 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 

DU CODE DE L’URBANISME  

 Au sein des secteurs de jardins repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du 

CU sont seulement autorisées les constructions annexes de type garages, abris de jardins, piscines, 

serres, remises… sous réserve qu’elles ne créent pas de nouveaux logement et dans la limite d’une 

emprise au sol maximale de 60 m². 

 Les haies identifiées au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de tout défrichement partiel, 

coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de restauration en faveur 

de la biodiversité sont autorisés. Elles ne pourront être arrachées ou détruites que si leur état 

phytosanitaire le nécessite et /ou si leur implantation représente une gêne pour l’accessibilité ou un 

risque pour la sécurité des biens et des personnes. 

ARTICLE UA 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET 

DU RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de 

privilégier la perméabilité des sols. 

ARTICLE UA 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT 

DES EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de 

parcelle doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande 

maille) avec ou sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). 

Dans ce dernier cas, la hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE UA 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des constructions et installations. 

 Pour la création de tout nouveau logement, il est exigé au minimum une place de stationnement par 

logement. Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il sera prévu au 

minimum 1 place de stationnement par logement. 

 Le changement de destination des garages et la suppression des places de stationnement existantes 

sont interdits. 
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 Stationnement vélo : un espace réservé au stationnement sécurisé des vélo est imposé pour les 

bâtiments d’habitation collectifs, les bâtiments à usage industriel ou tertiaire, les services publics et 

les ensembles commerciaux. 

 Obligations en matière de locaux pour le tri des déchets : 

‐ Il est interdit de laisser les poubelles sur le domaine public en dehors des jours de 

collecte. 

‐ Il doit être prévu pour toute création de logements, un local (ou un espace sur l’unité 

foncière) destiné au stockage des poubelles. Ce dernier doit être proportionné aux 

besoins en fonction du nombre de logements créés.  
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE UA 19- CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de 

l'Article 682 du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. La largeur des accès ne doit pas être inférieure à 

3,50 mètres. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que 

sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

19.2. Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

 Une voie nouvelle en impasse de plus de 50 mètres de longueur devra comporter dans sa partie 

terminale un espace permettant aux véhicules privés et à ceux des services publics de faire aisément 

demi-tour.  

 En outre, la possibilité de prolonger cette voie au-delà de la partie lotie aménagée devra être 

réservée. L’emprise correspondante pourra faire l’objet d’une occupation temporaire. 

 Les voies nouvelles doivent avoir des caractéristiques qui correspondent à la circulation prévisible 

ainsi qu'à la circulation des véhicules de sécurité. L'emprise chaussée ne doit pas être inférieure à 

5 mètres pour une voie à double sens et 3,50 mètres pour 1 voie à sens unique. 

ARTICLE UA 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

20.1. Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par l’autorité compétente. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 
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dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

 

20.2. Assainissement 

 Toute construction ou installation qui le requiert doit être raccordée au réseau public 

d'assainissement des eaux usées.  

 Le rejet des eaux de vidanges de piscine est interdit dans le réseau public d’assainissement 

conformément au décret n ° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux 

usées. 

 Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le milieu naturel. Il est également interdit sur 

les voiries, caniveaux et sur le domaine public. Elles devront être infiltrées sur la parcelle après 

traitement. 

ARTICLE UA 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE UA 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre 

aux futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques existants à proximité.  

 Lorsqu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en attente des fourreaux permettant un 

raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications électroniques dont le 

déploiement est prévu ou envisagé. 
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CHAPITRE 2 - ZONE UB   

 

Définition de la zone  

 Zone urbaine regroupant le bâti pavillonnaire d’Ambonnay. Elle comprend les secteurs suivants :  

‐ Le secteur UBa identifié autour des constructions isolées implantées à l’ouest du bourg. 

‐ Le secteur UBo soumis à Orientation d’Aménagement (Document n°3) non soumis aux 

dispositions du règlement. 

Rappels :  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 

 Les démolitions (y compris les démolitions de clôtures) sont soumises à permis de démolir dans 

l'ensemble de la zone. 

 La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, détruite ou démolie 

depuis moins de dix ans, affectée à la même destination, est autorisée dans les limites de la surface 

de plancher détruite (L111-15 du code de l’urbanisme) et sous réserve que cela n’entraîne pas de 

nuisances pour le voisinage. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par dérogation à chaque parcelle ainsi 

divisée (Article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements ayant 

pour effet de modifier les éléments du paysage et les constructions identifiés et protégés au PLU au 

titre de l’Article L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme. 

Emplacements réservés créés au sein de la zone UB :  

N° Superficie Objet Bénéficiaire 

2 459 m2 Elargissement de voirie rue des Arpents Commune de Ambonnay 

3 160 m2 Elargissement de voirie rue des Mandelettes Commune de Ambonnay 

6 117 m2 Aménagement des abords de voirie (2.50m) Commune de Ambonnay 

7 113 m2 Elargissement de voirie rue des Arpents Commune de Ambonnay 
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Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations UB  UBa 

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  x 
Exploitation forestière   x 

Habitation  

Logement    (sous condition) 
Hébergement   x 

Commerce et 

activités de service  

Artisanat et commerce de détail  x 
Restauration  x 
Commerce de gros  x 
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle   x 
Cinéma  x 
Hôtels   x 
Autres hébergements touristiques  x 

Équipements 

d’intérêt collectif 

et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés   
Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 
assimilés   

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  x 

Salles d’art et de spectacles  x 

Équipements sportifs  x 

Lieux de culte  x 

Autres équipements recevant du public  x 

Autres activités 

des secteurs 

primaire 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie x x 

Entrepôt  x 

Bureau  x 

Centre de congrès et d’exposition  x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  x 

Sont de plus interdits en zone UB :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 

 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 



   UB 

2 7  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles par leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 

avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement, 

et les équipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation.  

 Au sein du secteur UBa, sont seulement autorisées les constructions suivantes :  

‐ Les extensions des constructions d’habitation existantes dans la limite de 60 m² de la 

surface de plancher ; 

‐ Les annexes et dépendances des constructions d’habitation existantes sur la même unité 

foncière, d’une surface de plancher maximum de 60 m2. Pour les annexes et dépendances 

dont la surface ne peut s’exprimer en surface de plancher, l’emprise au sol maximum est 

fixée à 60 m2. 

‐ la reconstruction après sinistre des constructions existantes affectée à la même 

destination, dans les limites de la surface de plancher détruite. 

ARTICLE UB 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 

ARTICLE UB 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE UB 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Non règlementé  

ARTICLE UB 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 La hauteur des bâtiments ne pourra excéder 7 mètres à l’égout du toit et 12 mètres au faîtage, par 

rapport au sol naturel.  

 La hauteur maximale des constructions ayant une toiture-terrasse est limitée à 7 mètres à l’acrotère.  

 La hauteur des constructions annexes de moins de 60 m2 est limitée à 4.5 mètres au faitage mesurée 

depuis le sol naturel. 

 L’extension des constructions existantes ne respectant pas cette règle est autorisée avec pour hauteur 

maximale celle du bâtiment existant.  

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Les constructions devront être implantées soit à l’alignement, soit en retrait par rapport à l’alignement 

avec un minimum de 5 mètres.  

 Ces dispositions s'appliquent également aux limites des voies privées, cette limite étant alors assimilée 

à l'alignement des voies publiques.  

 Les entrées des constructions peuvent être établies en retrait de l’alignement sans minimum requis 

lorsqu’une telle composition facilite l’accès des véhicules dans les constructions.  

 Lorsque la construction n’est pas établie à l’alignement, une clôture doit matérialiser celui-ci. 

 Les règles édictées ci-après peuvent ne pas être respectées pour :  

- L’extension des constructions existantes sous réserve que cette extension n’amène pas 

une réduction du recul existant. 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES LATERALES 

 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
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rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour  

- L’extension des constructions existantes sous réserve que cette extension n’amène pas 

une réduction de l’espace compris entre la construction existante ou future et la limite 

séparative. 

- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE UB 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

 Non règlementé  

ARTICLE UB 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1 Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions, en 

fonction des caractéristiques de ces constructions, pourra faire l’objet de dérogation aux dispositions 

de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 Sont interdits : 

- Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région,  

- toute construction adventive qui ne s'intègre pas dans l'architecture de la construction 

principale (tant du point de vue de la forme que des matériaux et des couleurs), 

- les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant 

un caractère précaire. 

- L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique 

creuse, parpaing, plaques de béton, etc.). 

10.2. Toitures et couvertures  

 Les toitures en tuile doivent être traitées dans la teinte rouge « flammé » ou « vieilli » ;  

 Les matériaux de couverture doivent présenter l’aspect de la tuile, de l’ardoise, du zinc ou encore du 

cuivre, exception faite des toitures-terrasses végétalisées. 
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 Cette règle ne s’applique pas aux vérandas. Celles-ci peuvent utiliser des matériaux translucides. 

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être parallèles à la pente de la couverture. 

Dans la mesure du possible la pose se fera sous forme groupée (panneaux assemblés) selon une forme 

rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière. En cas de pose en surimposition, la hauteur du 

système avec le panneau photovoltaïque ne devra pas dépasser de plus de 15 cm la couverture. 

L’encadrement de finition devra être de la couleur des panneaux photovoltaïques (panneaux full-

black). Les panneaux seront traités anti-reflets afin d’éviter tout phénomène de luisance, avec un 

cadre de finition mate de même teinte que les panneaux, et des éléments de fixation discrets. 

10.3. Les menuiseries  

 Les menuiseries, notamment la porte d’entrée et la porte de garage, devront être choisies sans 

cassette ni hublot. L’emploi du nuancier joint en annexe est préconisé. 

10.4. Revêtement des constructions / façades 

 D’une manière générale, il est recommandé de suivre le nuancier réalisé par l’UDAP et joint en annexe 

à ce règlement.  

 Les peintures et les revêtements des bâtiments, murs, toitures, portes et fenêtres, et des clôtures 

doivent être compatibles avec ceux des constructions environnantes.  

 Les fenêtres des façades sur rue doivent être plus hautes que larges. Cette règle ne s’applique pas aux 

vitrines et locaux commerciaux 

 Les ouvertures des fenêtres et portes devront être soulignées soit par l’utilisation de matériaux 

différents, soit par des teintes ou finitions d’enduit différentes de celles utilisées pour la façade.  

 Les antennes paraboliques et les dispositifs techniques liés aux systèmes de chauffage ou de 

climatisation sont interdits en façade sur rue.  

 Les coffrets de volets roulants doivent être installés dans le volume construit intérieur ou, à défaut, 

dans le même plan que la façade.  

 Les ventouses liées aux sorties de chauffage sont interdites sur les façades implantées à l’alignement 

de l’espace public. En cas d’impératifs techniques, ces dernières ne pourraient être autorisées qu’à 

une hauteur supérieure à 2,20 mètres par rapport au sol de l’emprise publique.  

 Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité avec le bâti 

avoisinant. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades principales. Les différents 

murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les 

façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. Sont interdits : 

- Les couleurs vives, 

- La mise en peinture ou en enduit des façades en pierres apparentes, 

- Les motifs fantaisistes formant un relief et les faux joints. 



   UB 

3 1  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

 Les annexes et les extensions devront être traitées en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 

10.5. Dispositions applicables aux clôtures 

 Les clôtures édifiées en limite d’emprise du domaine public seront constituées :  

- soit d’un mur plein d’une hauteur minimale de 1,50 mètre et maximale de 2 mètres ;  

- soit d’un muret devant avoir une hauteur minimale de 1 mètre, surmonté d’une grille ou 

tout autre dispositif à claire-voie, le tout d’une hauteur minimale de 1,50 mètre et 

maximale de 2 mètres.  

 L’utilisation de grillage est interdite.  

 Pour toutes les clôtures, sur rue ou en limite séparative : 

‐ L'usage de plaques d’aspect béton ou d’aspect tôle est interdite. 

‐ La hauteur maximum des clôtures est fixée à 2 mètres.  

 La réhabilitation d’un mur de clôture ne respectant pas ces règles, est autorisée dans la limite de la 

hauteur existante.  

 Une dérogation est possible en cas de création d’une clôture attenante à une clôture existante ne 

respectant pas ces règles.  

ARTICLE UB 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Isolation extérieure des bâtiments existants : 

 L’installation de dispositifs d’isolation thermique extérieure est autorisée dans la limite d'un 

dépassement de 30 centimètres par rapport aux règles d'implantation des constructions définies aux 

articles UA8 et UA9.  

 Toutefois, dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son 

ancienneté, des matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, 

l’isolation par l’extérieur n’est pas autorisée. 

ARTICLE UB 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Les dispositions applicables aux porches et portes cochères identifiés sur le plan de zonage au titre du 

L.151-19 et répartis en 4 classes sont les suivantes : 

- Classe 3 : Concerne les porches et les portes cochères d’intérêt architectural mais 

pouvant être déplacés sur la façade pour répondre à un projet d’aménagement sur la 

parcelle. Dans ce cas, les matériaux d’origine devront être préservés pour permettre la 

reconstruction sur un autre pan de la façade sur rue.  
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- Classe 4 : Concerne les porches et les portes cochères présentant un intérêt architectural 

et historique moins marqués ou un état général plus dégradé. Pour ces éléments, 

l’objectif de préservation est maintenu, cependant en cas d’aménagement du bâti sur la 

parcelle et de modification des accès, ces derniers peuvent être comblés dans la mesure 

où le projet garde l’esprit du porche ou de la porte cochère sur la future façade. Cela peut 

se traduire par la pose en façade extérieure de parements de briques, de pierres ou de 

bois reprenant les dispositions du porche d’origine ou le maintien des pierres 

d’encadrement ou des piliers. Dans le cas d’une fermeture par une menuiserie, on 

utilisera des menuiseries toute hauteur en bois peint, pleines ou vitrées, fixes ou non, 

posées en retrait du nu de la façade sur rue ; les pavés de verre étant interdits. 

ARTICLE UB 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-

AMENAGEABLES  

 Il devra être préservé au minimum 25 % de la surface de la propriété en espace non imperméabilisé :  

‐ espace en pleine terre ; 

‐ revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : gravier, dallage bois, dalle alvéolaire, 

stabilisé, pierre, treillis de pelouse, etc…). 

ARTICLE UB 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE UB 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Les espaces verts repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU doivent 

demeurer majoritairement non bâtis, mais peuvent recevoir des petites installations ou constructions 

liées aux services publics (jeux d’enfants, abribus, point de tri, etc.). Ils devront être le cas échéant 

conçus pour limiter la surface artificialisée et pour permettre la conservation des végétaux les plus 

intéressants d’un point de vue biologique, environnemental et paysager, arbres de haut jet en 

particulier. 

 Au sein des secteurs de jardins repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU 

sont seulement autorisées les constructions annexes de type garages, abris de jardins, piscines, serres, 

remises… sous réserve qu’elles ne créent pas de nouveaux logement et dans la limite d’une emprise 

au sol maximale de 60 m². 
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 Les haies identifiées au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de tout défrichement partiel, 

coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de restauration en faveur de 

la biodiversité sont autorisés. Elles ne pourront être arrachées ou détruites que si leur état 

phytosanitaire le nécessite et /ou si leur implantation représente une gêne pour l’accessibilité ou un 

risque pour la sécurité des biens et des personnes. 

ARTICLE UB 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de privilégier 

la perméabilité des sols. 

ARTICLE UB 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de parcelle 

doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande maille) avec ou 

sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). Dans ce dernier cas, la 

hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE UB 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des constructions et installations. 

 Pour la création de tout nouveau logement, il est exigé au minimum 2 places de stationnement par 

logement. Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il sera prévu au 

minimum 1 place de stationnement par logement. 

 Le changement de destination des garages et la suppression des places de stationnement existantes 

sont interdits. 

 Stationnement vélo : Un espace réservé au stationnement sécurisé des vélo est imposé pour les 

bâtiments d’habitation collectifs, les bâtiments à usage industriel ou tertiaire, les services publics et 

les ensembles commerciaux. 

 Obligations en matière de locaux pour le tri des déchets : 

- Il est interdit de laisser les poubelles sur le domaine public en dehors des jours de collecte. 

- Il doit être prévu pour toute création de logements, un local (ou un espace sur l’unité 

foncière) destiné au stockage des poubelles. Ce dernier doit être proportionné aux besoins 

en fonction du nombre de logements créés.  
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE UB 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. La largeur des accès ne doit pas être inférieure à 

3,50 mètres. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

 Une voie nouvelle en impasse de plus de 50 mètres de longueur devra comporter dans sa partie 

terminale un espace permettant aux véhicules privés et à ceux des services publics de faire aisément 

demi-tour.  

 En outre, la possibilité de prolonger cette voie au-delà de la partie lotie aménagée devra être réservée. 

L’emprise correspondante pourra faire l’objet d’une occupation temporaire 

 Les voies nouvelles doivent avoir des caractéristiques qui correspondent à la circulation prévisible ainsi 

qu'à la circulation des véhicules de sécurité. L'emprise chaussée ne doit pas être inférieure à 5 mètres 

pour une voie à double sens et 3,50 mètres pour 1 voie à sens unique 

ARTICLE UB 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

20.1. Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par l’autorité compétente. 
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 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

20.2. Assainissement 

 Toute construction ou installation qui le requiert doit être raccordée au réseau public d'assainissement 

des eaux usées.  

 Le rejet des eaux de vidanges de piscine est interdit dans le réseau public d’assainissement 

conformément au décret n ° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées. 

 Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le milieu naturel. Il est également interdit sur les 

voiries, caniveaux et sur le domaine public. Elles devront être infiltrées sur la parcelle après traitement. 

ARTICLE UB 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE UB 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques existants à proximité.  

 Lorsqu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en attente des fourreaux permettant un 

raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications électroniques dont le 

déploiement est prévu ou envisagé. 

 



   UE 

3 6  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

 

CHAPITRE 3 - ZONE UE   

 

Définition de la zone  

 Zone urbaine réservée aux équipements publics.   

 

 

Rappels :  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements ayant 

pour effet de modifier les éléments du paysage et les constructions identifiés et protégés au PLU au 

titre de l’Article L 151-19 et 151-23 du code de l’urbanisme. 
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Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations UE 

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole x 

Exploitation forestière  x 

Habitation  

Logement  x 

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de service  

Artisanat et commerce de détail x 

Restauration x 

Commerce de gros x 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle  x 

Cinéma x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques x 

Équipements 

d’intérêt collectif 

et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 
assimilés  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  
Salles d’art et de spectacles  
Équipements sportifs  
Lieux de culte  
Autres équipements recevant du public  

Autres activités 

des secteurs 

primaire 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie x 
Entrepôt x 

Bureau x 

Centre de congrès et d’exposition x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne x 

Sont de plus interdits en zone UE :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 
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 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Non réglementé. 

ARTICLE UE 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 

ARTICLE UE 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE UE 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Non règlementé  

ARTICLE UE 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Les constructions doivent s’implanter : 

‐ Soit à l’alignement des voies publiques. 

‐ Soit avec un recul de 5 mètres minimum. 

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sous réserve de nécessités techniques ou fonctionnelles dument justifiées et 

d’intégration au sein des sites urbains, agricoles et naturels. 

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES LATERALES 

 Non règlementé  

ARTICLE UE 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

 Non règlementé  

ARTICLE UE 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 Sont interdits : 
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- les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant un 

caractère précaire. 

- les imitations de matériaux telles que faux bois, fausses briques ou fausses pierres. 

- L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique 

creuse, parpaing, plaques de béton, etc.). 

ARTICLE UE 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 Non règlementé  

ARTICLE UE 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Sans objet pour la zone UE 

ARTICLE UE 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-

AMENAGEABLES  

 Il devra être préservé au minimum 20 % de la surface de la propriété en espace non imperméabilisé :  

‐ espace en pleine terre ; 

‐ revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : gravier, dallage bois, dalle alvéolaire, 

stabilisé, pierre, treillis de pelouse, etc…). 

ARTICLE UE 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE UE 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Les espaces verts repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU doivent 

demeurer majoritairement non bâtis, mais peuvent recevoir des petites installations ou constructions 

liées aux services publics (jeux d’enfants, abribus, point de tri, etc.). Ils devront être le cas échéant 

conçus pour limiter la surface artificialisée et pour permettre la conservation des végétaux les plus 

intéressants d’un point de vue biologique, environnemental et paysager, arbres de haut jet en 

particulier. 

 Les haies identifiées au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de tout défrichement partiel, 

coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de restauration en faveur de 
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la biodiversité sont autorisés. Elles ne pourront être arrachées ou détruites que si leur état 

phytosanitaire le nécessite et /ou si leur implantation représente une gêne pour l’accessibilité ou un 

risque pour la sécurité des biens et des personnes. 

 

ARTICLE UE 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de privilégier 

la perméabilité des sols. 

ARTICLE UE 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de parcelle 

doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande maille) avec ou 

sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). Dans ce dernier cas, la 

hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE UE 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Non règlementé  
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE UE 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. La largeur des accès ne doit pas être inférieure à 

3,50 mètres. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

ARTICLE UE 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

20.1. Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par l’autorité compétente. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

20.2. Assainissement 

 Toute construction ou installation qui le requiert doit être raccordée au réseau public d'assainissement 

des eaux usées.  

 En cas d’absence de réseau public, les eaux usées feront l’objet d’un assainissement individuel 

conforme à la réglementation en vigueur.  
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 Le système d’assainissement individuel devra être conçu de manière à être raccordé au réseau public 

quand celui-ci sera réalisé.  

ARTICLE UE 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE UE 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques existants à proximité.  

 Lorsqu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en attente des fourreaux permettant un 

raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications électroniques dont le 

déploiement est prévu ou envisagé. 
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CHAPITRE 4 - ZONE UX   

Définition de la zone  

 Zone urbaine Zone urbaine à vocation d’activités économiques. 

 

Rappels :  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 

 La reconstruction à l’identique de toute construction, régulièrement édifiée, détruite ou démolie 

depuis moins de dix ans, affectée à la même destination, est autorisée dans les limites de la surface 

de plancher détruite (L111-15 du code de l’urbanisme) et sous réserve que cela n’entraîne pas de 

nuisances pour le voisinage. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par dérogation à chaque parcelle ainsi 

divisée (Article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 
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Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE UX1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations UX 

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole x 

Exploitation forestière  x 

Habitation  

Logement  x 

Hébergement  x 

Commerce et 

activités de service  

Artisanat et commerce de détail  
Restauration  
Commerce de gros  
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle   
Cinéma  
Hôtels   
Autres hébergements touristiques  

Équipements 

d’intérêt collectif 

et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 
assimilés  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale x 

Salles d’art et de spectacles x 

Équipements sportifs x 

Lieux de culte x 

Autres équipements recevant du public x 

Autres activités 

des secteurs 

primaire 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie  
Entrepôt  
Bureau  
Centre de congrès et d’exposition  
Cuisine dédiée à la vente en ligne  

Sont de plus interdits en zone UX :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 

 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  
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 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

ARTICLE UX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement sont admises à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles, par leur volume et leur aspect extérieur, soient compatibles 

avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement, 

et les équipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation. 

ARTICLE UX 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 

ARTICLE UX 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE UX 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60 % de la surface du terrain. 

ARTICLE UX 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 La hauteur des constructions ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage par rapport au terrain naturel 

et 7 mètres à l’acrotère pour les toits en terrasse. 

 Dans le cas de parcelle en pente, la hauteur sera mesurée au milieu de la façade. 

 L’extension des constructions existantes ne respectant pas ces règles est autorisée avec pour hauteur 

maximale celle du bâtiment existant.  

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

 Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

ARTICLE UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Les constructions doivent être édifiées en retrait d'au moins 6 mètres des voies et emprises publiques. 

 Ce retrait est réduit à 3 mètres le long de la route départementale 19. 

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sous réserve de nécessités techniques ou fonctionnelles dument justifiées et 

d’intégration au sein des sites urbains, agricoles et naturels. 

ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES LATERALES 

 Toute construction doit être implantée : 

- soit en limite séparative, 

- soit en respectant un recul minimum de 3 mètres par rapport à la limite séparative.  

 Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UX 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

 Deux constructions non contiguës doivent respecter l’une par rapport à l’autre une distance au moins 

égale à 4 mètres. 

 Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

ARTICLE UX 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Dispositions générales :  

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 

s'intégrant dans le paysage urbain.  

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions en 

fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de dérogation aux dispositions 

de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit (parpaings 

grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

10.2. Revêtements :  

 Les teintes des bardages métalliques autorisées sont les suivantes :  

 

10.3. Toitures et couvertures  

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être parallèles à la pente de la couverture. 

Dans la mesure du possible la pose se fera sous forme groupée (panneaux assemblés) selon une forme 

rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière. En cas de pose en surimposition, la hauteur du 

système avec le panneau photovoltaïque ne devra pas dépasser de plus de 15 cm la couverture. 

L’encadrement de finition devra être de la couleur des panneaux photovoltaïques (panneaux full-
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black). Les panneaux seront traités anti-reflets afin d’éviter tout phénomène de luisance, avec un 

cadre de finition mate de même teinte que les panneaux, et des éléments de fixation discrets. 

 Les matériaux de couverture doivent présenter l’aspect de la tuile, de l’ardoise, du zinc ou encore du 

cuivre, exception faite des toitures terrasses végétalisées.  

 Pour les toitures en bardage/bac acier, les teintes RAL autorisées sont les suivantes :  

 

 Les toitures en tuile ou aspect tuile doivent être traitées dans les teintes :  

‐ rouge « flammé » ou « vieilli » ;  

‐ brun « flammé » ou « vieilli ».  

 Pour les vérandas l’utilisation de matériaux translucides est admise. 

 Les toitures mono-pentes sont interdites. 

10.4. Clôtures :  

 Les clôtures n’excéderont pas 2 mètres sauf si des nécessités techniques, fonctionnelles ou de sécurité 

le justifient. 

 Pour les clôtures sur rue, la partie maçonnée ne doit pas dépasser 1 mètre de hauteur. 

 L'usage de plaques d’aspect béton ou d’aspect tôle est interdit pour la constitution des clôtures que 

ce soit à l’alignement ou sur limite séparative. 

ARTICLE UX 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 Non règlementé  

ARTICLE UX 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Sans objet pour la zone UX 

ARTICLE UX 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-

AMENAGEABLES  

 Il devra être préservé au minimum 20 % de la surface de la propriété en espace non imperméabilisé :  

‐ espace en pleine terre ; 
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‐ revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : gravier, dallage bois, dalle alvéolaire, 

stabilisé, pierre, treillis de pelouse, etc…). 

ARTICLE UX 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 La surface des espaces verts et plantés ne peut être inférieure à 5 % de la surface totale de la parcelle. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE UX 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Non règlementé  

ARTICLE UX 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de privilégier 

la perméabilité des sols. 

ARTICLE UX 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de parcelle 

doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande maille) avec ou 

sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). Dans ce dernier cas, la 

hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE UX 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des constructions et installations. 

 La surface consacrée au stationnement doit être adaptée à l’activité. Elle doit correspondre au besoin 

de stationnement du personnel, de la clientèle et doit permettre le stationnement des livreurs et les 

manœuvres en dehors des voies publiques. 
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE UX 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. La largeur des accès ne doit pas être inférieure à 

3,50 mètres. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

ARTICLE UX 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par le Syndicat intercommunal d'eau potable. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

Assainissement 

 Toute construction ou installation qui le requiert doit être raccordée au réseau public d'assainissement 

des eaux usées.  

 En cas d’absence de réseau public, les eaux usées feront l’objet d’un assainissement individuel 

conforme à la réglementation en vigueur.  
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 Le système d’assainissement individuel devra être conçu de manière à être raccordé au réseau public 

quand celui-ci sera réalisé.  

ARTICLE UX 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE UX 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques existants à proximité.  

 Lorsqu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en attente des fourreaux permettant un 

raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications électroniques dont le 

déploiement est prévu ou envisagé. 
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Titre I I I  :  Disposit ions applicables 

aux zones à urbaniser  

 

CHAPITRE UNIQUE - ZONE AU 

 

Définition de la zone  

 Zone à urbaniser à vocation principale d’habitat. Cette zone est soumise à Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (document n°3). 

 

 

Rappels :  

 L’édification des clôtures est soumise à déclaration. 

 En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en jouissance, les 

règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par dérogation à chaque parcelle ainsi 

divisée (Article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 
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Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations AU 

Exploitation agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  
Exploitation forestière  x 

Habitation  
Logement   
Hébergement   

Commerce et activités de 

service  

Artisanat et commerce de détail  

Restauration x 

Commerce de gros x 
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle   

Cinéma x 

Hôtels  x 

Autres hébergements touristiques x 

Équipements d’intérêt 

collectif et services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés  
Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou et 
assimilés  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale  
Salles d’art et de spectacles  
Équipements sportifs  
Lieux de culte  
Autres équipements recevant du public  

Autres activités des 

secteurs primaire 

secondaire ou tertiaire 

Industrie x 
Entrepôt x 

Bureau x 

Centre de congrès et d’exposition x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne x 

Sont de plus interdits en zone AU :  

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation autres que 

celles nécessaires à l’activité vitivinicole. 

 Les élevages en tant qu’installations classées, quel que soit le régime auquel ils sont soumis. 

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 
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 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

ARTICLE AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Les bâtiments à usage d’activités autorisés à l’article AU1 sont permis s’ils sont édifiés simultanément 

ou postérieurement à une maison d’habitation. 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sont admises 

si elles sont nécessaires à l’activité vitivinicole et à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles par leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles 

avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement, 

et les équipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation.  

 Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sont admises 

à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles, par leur volume et leur aspect extérieur, soient compatibles 

avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement, 

et les équipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation. 

ARTICLE AU 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 
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ARTICLE AU 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Au sein de la zone, une densité moyenne de 10 logements par hectare doit être respectée. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE AU 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Non réglementé. 

ARTICLE AU 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 La hauteur des bâtiments ne pourra excéder 7 mètres à l’égout du toit et 12 mètres au faîtage, par 

rapport au sol naturel.  

 La hauteur maximale des constructions ayant une toiture-terrasse est limitée à 7 mètres à l’acrotère.  

 La hauteur des constructions annexes de moins de 60 m2 est limitée à 4.5 mètres au faitage mesurée 

depuis le sol naturel. 

 L’extension des constructions existantes ne respectant pas cette règle est autorisée avec pour hauteur 

maximale celle du bâtiment existant.  

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sous réserve de nécessités techniques ou fonctionnelles dument justifiées et 

d’intégration au sein des sites urbains, agricoles et naturels. 

ARTICLE AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Les constructions doivent être implantées en observant un recul minimum de 5 mètres par rapport à 

l’alignement. 

 Ces dispositions s'appliquent également aux limites des voies privées, cette limite étant alors assimilée 

à l'alignement des voies publiques.  

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sous réserve de nécessités techniques ou fonctionnelles dument justifiées et 

d’intégration au sein des sites urbains, agricoles et naturels. 
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ARTICLE AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES LATERALES 

 A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à trois mètres. 

 Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

ARTICLE AU 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

 Non règlementé  

ARTICLE AU 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1 Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 

monumentales. 

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions, en 

fonction des caractéristiques de ces constructions, pourra faire l’objet de dérogation aux dispositions 

de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 Sont interdits : 

- Tout pastiche d'une architecture étrangère à la région,  

- toute construction adventive qui ne s'intègre pas dans l'architecture de la construction 

principale (tant du point de vue de la forme que des matériaux et des couleurs), 

- les constructions, de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux présentant un 

caractère précaire. 

- L'emploi sans enduit de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, brique 

creuse, parpaing, plaques de béton, etc.). 

10.2. Toitures et couvertures  

 Les toitures en tuile doivent être traitées dans la teinte rouge « flammé » ou « vieilli » ;  
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 Les matériaux de couverture doivent présenter l’aspect de la tuile, de l’ardoise, du zinc ou encore du 

cuivre, exception faite des toitures-terrasses végétalisées. 

 Cette règle ne s’applique pas aux vérandas. Celles-ci peuvent utiliser des matériaux translucides. 

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être parallèles à la pente de la couverture. 

Dans la mesure du possible la pose se fera sous forme groupée (panneaux assemblés) selon une forme 

rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière. En cas de pose en surimposition, la hauteur du 

système avec le panneau photovoltaïque ne devra pas dépasser de plus de 15 cm la couverture. 

L’encadrement de finition devra être de la couleur des panneaux photovoltaïques (panneaux full-

black). Les panneaux seront traités anti-reflets afin d’éviter tout phénomène de luisance, avec un 

cadre de finition mate de même teinte que les panneaux, et des éléments de fixation discrets. 

10.3. Les menuiseries  

 Les menuiseries, notamment la porte d’entrée et la porte de garage, devront être choisies sans 

cassette ni hublot. L’emploi du nuancier joint en annexe est préconisé. 

10.4. Revêtement des constructions / façades 

 D’une manière générale, il est recommandé de suivre le nuancier réalisé par l’UDAP et joint en annexe 

à ce règlement.  

 Les peintures et les revêtements des bâtiments, murs, toitures, portes et fenêtres, et des clôtures 

doivent être compatibles avec ceux des constructions environnantes.  

 Les ouvertures des fenêtres et portes devront être soulignées soit par l’utilisation de matériaux 

différents, soit par des teintes ou finitions d’enduit différentes de celles utilisées pour la façade.  

 Les antennes paraboliques et les dispositifs techniques liés aux systèmes de chauffage ou de 

climatisation sont interdits en façade sur rue.  

 Les coffrets de volets roulants doivent être installés dans le volume construit intérieur ou, à défaut, 

dans le même plan que la façade.  

 Les ventouses liées aux sorties de chauffage sont interdites sur les façades implantées à l’alignement 

de l’espace public. En cas d’impératifs techniques, ces dernières ne pourraient être autorisées qu’à 

une hauteur supérieure à 2,20 mètres par rapport au sol de l’emprise publique.  

 Les matériaux des façades seront choisis avec un souci de cohérence et de continuité avec le bâti 

avoisinant. Les pignons seront traités avec le même soin que les façades principales. Les différents 

murs d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les 

façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. Sont interdits : 

- Les couleurs vives, 

- La mise en peinture ou en enduit des façades en pierres apparentes, 

- Les motifs fantaisistes formant un relief et les faux joints. 

 Les annexes et les extensions devront être traitées en harmonie avec la construction principale, du 

point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux. 
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10.5. Dispositions applicables aux clôtures 

 Les clôtures édifiées en limite d’emprise du domaine public seront constituées :  

- soit d’un mur plein d’une hauteur minimale de 1,50 mètre et maximale de 2 mètres ;  

- soit d’un muret devant avoir une hauteur minimale de 1 mètre, surmonté d’une grille ou 

tout autre dispositif à claire-voie, le tout d’une hauteur minimale de 1,50 mètre et 

maximale de 2 mètres.  

 L’utilisation de grillage est interdite.  

 Pour toutes les clôtures, sur rue ou en limite séparative : 

‐ L'usage de plaques d’aspect béton ou d’aspect tôle est interdite. 

‐ La hauteur maximum des clôtures est fixée à 2 mètres.  

ARTICLE AU 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 Non règlementé  

ARTICLE AU 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Sans objet pour la zone AU. 

ARTICLE AU 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-

AMENAGEABLES  

 Il devra être préservé au minimum 25 % de la surface de la propriété en espace non imperméabilisé :  

‐ espace en pleine terre ; 

‐ revêtement perméable ou semi-végétalisé (ex : gravier, dallage bois, dalle alvéolaire, 

stabilisé, pierre, treillis de pelouse, etc…). 

ARTICLE AU 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE AU 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Sans objet pour la zone AU. 
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ARTICLE AU 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de privilégier 

la perméabilité des sols. 

ARTICLE AU 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de parcelle 

doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande maille) avec ou 

sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). Dans ce dernier cas, la 

hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE AU 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des constructions et installations. 

 Pour la création de tout nouveau logement, il est exigé au minimum 2 places de stationnement par 

logement. Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, il sera prévu au 

minimum 1 place de stationnement par logement. 

 Le changement de destination des garages et la suppression des places de stationnement existantes 

sont interdits. 

 Stationnement vélo : un espace réservé au stationnement sécurisé des vélo est imposé pour les 

bâtiments d’habitation collectifs, les bâtiments à usage industriel ou tertiaire, les services publics et 

les ensembles commerciaux. 

 Obligations en matière de locaux pour le tri des déchets : 

- Il est interdit de laisser les poubelles sur le domaine public en dehors des jours de collecte. 

- Il doit être prévu pour toute création de logements, un local (ou un espace sur l’unité 

foncière) destiné au stockage des poubelles. Ce dernier doit être proportionné aux besoins 

en fonction du nombre de logements créés.  
  



 AU 

6 2  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE AU 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. La largeur des accès ne doit pas être inférieure à 

3,50 mètres. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

 Une voie nouvelle en impasse de plus de 50 mètres de longueur devra comporter dans sa partie 

terminale un espace permettant aux véhicules privés et à ceux des services publics de faire aisément 

demi-tour.  

 Les voies nouvelles doivent avoir des caractéristiques qui correspondent à la circulation prévisible ainsi 

qu'à la circulation des véhicules de sécurité. L'emprise chaussée ne doit pas être inférieure à 5 mètres 

pour une voie à double sens et 3,50 mètres pour 1 voie à sens unique. 

ARTICLE AU 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

20.1. Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par l’autorité compétente. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 
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20.2. Assainissement 

 Toute construction ou installation qui le requiert doit être raccordée au réseau public d'assainissement 

des eaux usées.  

 Le rejet des eaux de vidanges de piscine est interdit dans le réseau public d’assainissement 

conformément au décret n ° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées. 

 Le déversement des eaux de piscine est interdit dans le milieu naturel. Il est également interdit sur les 

voiries, caniveaux et sur le domaine public. Elles devront être infiltrées sur la parcelle après traitement. 

ARTICLE AU 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE AU 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Les constructions, travaux, installations et aménagements réalisés dans la zone devront permettre aux 

futures constructions de bénéficier d’un raccordement aux infrastructures et réseaux de 

communications électroniques existants à proximité.  

 Lorsqu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en attente des fourreaux permettant un 

raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de communications électroniques dont le 

déploiement est prévu ou envisagé. 
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Titre IV :  Disposit ions applicables 

aux zones agricoles  

 

CHAPITRE UNIQUE - ZONE A   

 

Définition de la zone  

 La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

 Cette zone comporte quatre secteurs : 

- Ah : secteur soumis à des règles spécifiques concernant l’implantation et les aspects 

extérieurs des constructions. 

- Ap : secteur de la zone agricole inconstructible afin de préserver les vues sur les coteaux 

viticoles et sur le bourg de Ambonnay. 

- As : Secteur de Taille et Capacité d’Accueil Limité (STECAL) englobant une activité d’élevage 

et de pension pour animaux. 

- Av : secteur inconstructible identifié sur les parcelles en AOC Champagne. 

 

Rappels :  

 La zone A est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques Naturels Glissement Terrain de 

la Côte d’Ile de France – Vallée de la Marne approuvé par arrêté préfectoral en date du 5 mars 2014 

et annexé au présent règlement1. 

 La zone A est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux retrait/gonflement 

des argiles. Dans ces zones d’aléa moyen à fort des mesures réglementaires doivent être respectées 

conformément aux articles L132-4 à L132-9 et R132-3 à R132-8 du Code de la Construction et de 

l'Habitation. De plus des recommandations pour prendre en compte ces risques figurent en annexe 

n°4 du présent règlement. 

 L’édification des clôtures, à l’exception des clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole ou 

forestière, est soumise à déclaration. 

 Conformément à l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de défrichement sont 

irrecevables en espaces boisés classés.  

 
1 Annexe n°6 : Plan de Prévention des Risques Naturels Glissement Terrain de la Côte d’Ile de France : Règlement 
et Zonage  
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 Les coupes et abattages d’arbres sont soumis aux dispositions de l’article R 421-23 du Code de 

l’Urbanisme. 

 Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements ayant 

pour effet de modifier les constructions identifiées et protégées au PLU au titre de l’article L 151-19. 

 Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

inutilisable tout ou partie des constructions identifiées et protégées au PLU au titre de l’article L 151-

19 du code de l’urbanisme. 

 

Emplacements réservés créés au sein de la zone A :  

N° Superficie Objet Bénéficiaire 

2 459 m2 Elargissement de voirie rue des Arpents Commune de Ambonnay 

4 355 m2 Elargissement du chemin dit de la Folie Commune de Ambonnay 

5 57 m2 Elargissement de voirie _ Prolongement de la rue du 

Chevalier Pierre LC 

Commune de Ambonnay 

7 113 m2 Elargissement de voirie rue des Arpents Commune de Ambonnay 
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Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE A1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations A et Ah Ap As Av 

Exploitation 

agricole et 

forestière  

Exploitation agricole  x   (sous 

condition ) 
Exploitation forestière   x x x 

Habitation  

Logement  x x x x 
Hébergement  x x x x 

Commerce et 

activités de 

service  

Artisanat et commerce de détail x x  x 

Restauration x x x x 

Commerce de gros x x x x 
Activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle  x x  x 

Cinéma x x x x 

Hôtels  x x x x 

Autres hébergements touristiques x x x x 

Équipements 

d’intérêt 

collectif et 

services 

publics 

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés 

x x x x 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et 
assimilés 

     

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale x x x x 
Salles d’art et de spectacles x x x x 
Équipements sportifs x x x x 
Lieux de culte x x x x 
Autres équipements recevant du 
public x x x x 

Autres activités 

des secteurs 

primaire 

secondaire ou 

tertiaire 

Industrie x x x x 

Entrepôt x x x x 

Bureau x x x x 

Centre de congrès et d’exposition x x x x 

Cuisine dédiée à la vente en ligne x x x x 

Sont de plus interdits :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 
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 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement sont admises à condition :  

‐ qu'elles n'entraînent aucune incommodité pour le voisinage, et en cas d'accident ou de 

fonctionnement défectueux, aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer des 

dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  

‐ que les installations nouvelles, par leur volume et leur aspect extérieur, soient compatibles 

avec le milieu urbain environnant ;  

‐ que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient 

compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement, 

et les équipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation. 

 Au sein du secteur Av, sont seulement autorisés la construction, l’entretien et la restauration des loges 

de vignes, réalisées dans le respect des matériaux traditionnels d’une hauteur limitée à 4.50 mètres 

au faîtage et d’une surface de plancher de 20m2 maximum. 

ARTICLE A 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 

ARTICLE A 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE A 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Au sein du secteur As, l’emprise au sol est limitée à 20 %. 

ARTICLE A 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 La hauteur des constructions ne doit pas excéder 12 mètres au faîtage par rapport au terrain naturel 

et 7 mètres à l’acrotère pour les toits en terrasse. 

 Dans le cas de parcelle en pente, la hauteur sera mesurée au milieu de la façade. 

 L’extension des constructions existantes ne respectant pas ces règles est autorisée avec pour hauteur 

maximale celle du bâtiment existant.  

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

 Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif sous réserve de nécessités techniques ou fonctionnelles dument justifiées et 

d’intégration au sein des sites urbains, agricoles et naturels. 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Les constructions doivent être implantées en observant un recul minimum de :  

- 15 mètres par rapport à l’axe de la chaussée le long de la RD 37. 

- 20 mètres par rapport à l’axe de la chaussée le long des RD 19 et 26 (25 mètres pour les 

constructions à usage d’habitation).  

- 5 mètres par rapport à l’alignement des voies publiques, ou de la limite des chemins ruraux 

ou chemins d’association foncière.  

 Au sein du secteur Ah et du secteur As, les constructions doivent être implantées en observant un 

recul minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies publiques et limites des chemins 

ruraux ou chemins d’association foncière. 

 Ces dispositions ne sont pas exigées pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif. 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

LATERALES 

 Toute construction doit être implantée : 
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- soit en limite séparative, 

- soit en respectant un recul minimum de 3 mètres par rapport à la limite séparative.  

 Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 

ARTICLE A 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 Non réglementé. 

ARTICLE A 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Dispositions générales :  

 Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 

s'intégrant dans le paysage urbain.  

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 L’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions en 

fonction des caractéristiques de ces constructions pourront faire l’objet de dérogation aux dispositions 

de cet article, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 L'emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouverts d'un parement ou d'un enduit (parpaings 

grossiers, carreaux de plâtre, brique creuses) est interdit. 

10.2. Revêtements :  

 Les teintes des bardages métalliques autorisées sont les suivantes :  

 

10.3. Toitures et couvertures  

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être parallèles à la pente de la couverture. 

Dans la mesure du possible la pose se fera sous forme groupée (panneaux assemblés) selon une forme 

rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière. En cas de pose en surimposition, la hauteur du 
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système avec le panneau photovoltaïque ne devra pas dépasser de plus de 15 cm la couverture. 

L’encadrement de finition devra être de la couleur des panneaux photovoltaïques (panneaux full-

black). Les panneaux seront traités anti-reflets afin d’éviter tout phénomène de luisance, avec un 

cadre de finition mate de même teinte que les panneaux, et des éléments de fixation discrets. 

 Les matériaux de couverture doivent présenter l’aspect de la tuile, de l’ardoise, du zinc ou encore du 

cuivre, exception faite des toitures terrasses végétalisées.  

 Pour les toitures en bardage/bac acier, les teintes RAL autorisées sont les suivantes :  

 

 Les toitures en tuile ou aspect tuile doivent être traitées dans les teintes :  

‐ rouge « flammé » ou « vieilli » ;  

‐ brun « flammé » ou « vieilli ».  

 Pour les vérandas l’utilisation de matériaux translucides est admise. 

 Les toitures mono-pentes sont interdites. 

10.3. Au sein du secteur Av :  

 Les loges viticoles doivent avoir une toiture comprenant au minimum deux pentes.  

 La toiture doit présenter une couverture d’aspect tuile de teinte rouge flammée ou vieillie.  

 Les chaînages d’angle et entourages des ouvertures doivent être traités en briques ou parement de 

brique.  

 Il est interdit de laisser à nu des matériaux destinés à être recouverts.  

 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être intégrés à la toiture parallèlement à la 

pente, et surtout pas posés en surimposition de toiture ni sur une structure rehaussée. Préférer dans 

la mesure du possible une pose au plus près de l’égout de toiture, sous forme groupée (panneaux 

assemblés) selon une forme rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière.  

10.3. Au sein du secteur Ah :  

 Les constructions ne doivent pas avoir de façades uniformes. Les soubassements doivent être traités 

différemment de la façade et présenter un aspect d’enduit gratté ou taloché. Leur hauteur sera de 

0,60 m au minimum. 

 Les constructions doivent présenter un aspect de matériaux traditionnels locaux ou être en matériaux 

traditionnels recouverts d’un enduit.  

 Les toitures-terrasses ou à une seule pente sont interdites.  
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 Les panneaux solaires sont admis en toiture. Ils devront être intégrés à la toiture parallèlement à la 

pente, et surtout pas posés en surimposition de toiture ni sur une structure rehaussée. Préférer dans 

la mesure du possible une pose au plus près de l’égout de toiture, sous forme groupée (panneaux 

assemblés) selon une forme rectangulaire ou carrée, parallèle à la gouttière.  

 En l’absence de panneaux photovoltaïques, les toitures doivent présenter l’aspect tuile de teinte rouge 

flammée ou vieillie.  

 Les clôtures devront être constituées d'une haie vive, doublée ou non d'un grillage. 

 Les dépôts de matériaux et aires de stockage doivent être faits à l'arrière des bâtiments et cachés par 

des plantations. 

ARTICLE A 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 Non réglementé. 

ARTICLE A 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Sont protégées au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, les loges de vigne identifiées sur 

le plan de zonage. Les dispositions applicables sont les suivantes : les travaux d’aménagement, de 

restauration ou d’extension effectués sur tout ou partie d’un élément de patrimoine bâti à protéger 

sont autorisés, à condition qu’ils permettent la préservation et la mise en valeur des dispositions 

d’origine du bâtiment à sa construction (proportions, formes, volumétries, matériaux), ou leur retour 

en cas de dégradations déjà réalisées antérieurement.  

ARTICLE A 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES  

 Non réglementé. 

ARTICLE A 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 Des plantations d’accompagnement seront réalisées autour des bâtiments agricoles, de façon à leur 

assurer une meilleure intégration paysagère.  

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

 Les Espaces Boisés Classés figurant au Plan, sont soumis aux dispositions de l'article L. 113-2 du Code 

de l’Urbanisme. 
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ARTICLE A 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Au sein des secteurs de jardins repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU 

sont seulement autorisées les constructions annexes de type garages, abris de jardins, piscines, serres, 

remises… sous réserve qu’elles ne créent pas de nouveaux logement et dans la limite d’une emprise 

au sol maximale de 60 m². 

 Les haies identifiées au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de tout défrichement partiel, 

coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de restauration en faveur de 

la biodiversité sont autorisés. Elles ne pourront être arrachées ou détruites que si leur état 

phytosanitaire le nécessite et /ou si leur implantation représente une gêne pour l’accessibilité ou un 

risque pour la sécurité des biens et des personnes. 

 Les lisières repérées sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de 

tout défrichement partiel, coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de 

restauration en faveur de la biodiversité sont autorisés.  

 Les pelouses repérées sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées. 

Sont interdits toute constructibilité et tout aménagement du sol non adapté à leur gestion 

(affouillement, remblaiement, plantations…). Les travaux d’entretien et de restauration sont autorisés.  

ARTICLE A 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Les aires de stationnement seront réalisées en tout ou partie en matériaux drainants afin de privilégier 

la perméabilité des sols. 

ARTICLE A 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 Afin d’assurer la perméabilité des clôtures à la petite faune, les clôtures latérales et de fond de parcelle 

doivent être constituées de préférence par un grillage en maille rigide (type grande maille) avec ou 

sans muret et être doublées ou non d’une haie d’essence locale (voir annexe). Dans ce dernier cas, la 

hauteur du muret ne dépassera pas 10 cm. 

ARTICLE A 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et correspondre aux 

besoins des constructions et installations. 
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE A 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

ARTICLE A 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par le Syndicat intercommunal d'eau potable. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

Assainissement 

 À défaut de réseau public, les eaux usées doivent faire l’objet d’un traitement individuel conforme à 

la réglementation en vigueur.  

 L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d’eaux pluviales est 

interdite.  
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ARTICLE A 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

ARTICLE A 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Non réglementé. 
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Titre V :  Disposit ions applicables 

aux zones naturelles  

 

CHAPITRE UNIQUE - ZONE N  

 

Définition de la zone :  

 La zone N comprend les secteurs du territoire à protéger de l’urbanisation nouvelle. Elle comprend le 

secteur Nzh englobant des zones humides avérées. 

 

 

Rappels :  

 La zone N est couverte en partie par le Plan de Prévention des Risques Naturels Glissement Terrain de 

la Côte d’Ile de France – Vallée de la Marne approuvé par arrêté préfectoral en date du 5 mars 2014 

et annexé au présent règlement2. 

 La zone N est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux retrait/gonflement 

des argiles. Dans ces zones d’aléa moyen à fort des mesures réglementaires doivent être respectées 

conformément aux articles L132-4 à L132-9 et R132-3 à R132-8 du Code de la Construction et de 

l'Habitation. De plus des recommandations pour prendre en compte ces risques figurent en annexe 

n°4 du présent règlement. 

 L’édification des clôtures, à l’exception des clôtures habituellement nécessaires à l’activité agricole ou 

forestière, est soumise à déclaration. 

 

 

 

 
2 Annexe n°6 : Plan de Prévention des Risques Naturels Glissement Terrain de la Côte d’Ile de France : Règlement 
et Zonage  





N 

7 9  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

Section 1 – Destination des constructions et usage des sols  

ARTICLE N1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

x : Destinations interdites  : Destinations autorisées 
Destination Sous-destinations N Nzh 

Exploitation agricole et forestière  

Exploitation agricole x x 
Exploitation forestière   x 

Habitation  

Logement  x x 
Hébergement  x x 

Commerce et activités de service  

Artisanat et commerce de détail x x 
Restauration x x 
Commerce de gros x x 
Activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle  x x 
Cinéma x x 
Hôtels  x x 
Autres hébergements touristiques x x 

Équipements d’intérêt collectif et 

services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés x x 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et assimilés    x 
Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale x x 
Salles d’art et de spectacles x x 
Équipements sportifs x x 
Lieux de culte x x 
Autres équipements recevant du public x x 

Autres activités des secteurs 

primaire secondaire ou tertiaire 

Industrie x x 
Entrepôt x x 
Bureau x x 
Centre de congrès et d’exposition x x 
Cuisine dédiée à la vente en ligne x x 

Sont de plus interdits :  

 Les terrains destinés à la pratique permanente des sports motorisés ou activités sources de nuisances 

sonores importantes. 
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 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en dehors des 

terrains aménagés. 

 Le stationnement des caravanes hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée 

la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs (R111-38) en 

dehors des terrains aménagés.  

 Au sein du secteur Nzh, sont de plus interdits tous travaux, aménagements, occupations et utilisations 

du sol susceptibles de compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides :  

▪ Les comblements, affouillements et exhaussements. 

▪ Les nouveaux drainages. 

▪ Les dépôts de toute nature. 

▪ La création de plans d’eau artificiels. 

▪ L’imperméabilisation des sols. 

▪ La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone (résineux, peupliers, chênes américains…). 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Au sein du secteur Nzh sont autorisés :  

▪ Les constructions et installations strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la 

gestion et à la valorisation du milieu pour le public (éducation à l’environnement) 

sous réserve que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la 

préservation des milieux et que les aménagements soient conçus de manière à 

permettre un retour du site à l’état naturel ; » 

▪ Les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique 

justifiée (restauration écologique de la zone humide) » 

ARTICLE N 3 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE FONCTIONNELLE 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 4 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE ET DENSITE DE 

CONSTRUCTIONS  

 Non réglementé. 
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Section 2 – Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère 

ARTICLE N 5 - REGLES MAXIMALES D’EMPRISES AU SOL 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 6 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 Pour les poteaux, candélabres, éoliennes, pylônes et pylônes supports de stations radioélectriques ou 

radiotéléphoniques, la hauteur maximale de l’ensemble du dispositif est limitée à 12 mètres. 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

LATERALES 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 9 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 10 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 

des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturel ou urbains, ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

ARTICLE N 11 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 12 - ÉLEMENTS DU PATRIMOINE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19 DU 

CODE DE L’URBANISME 

 Non réglementé. 
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ARTICLE N 13 - PROPORTION DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES OU ECO-AMENAGEABLES  

 Non réglementé. 

ARTICLE N 14 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET DE 

PLANTATIONS, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIR. 

 L’utilisation d’espèces exotiques envahissantes est interdite (confère annexe n°2 du présent 

règlement). Les essences indigènes seront privilégiées (confère annexe n°1 du présent règlement).  

ARTICLE N 15 - ÉLEMENTS DE PAYSAGE IDENTIFIES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-23 DU 

CODE DE L’URBANISME  

 Les mares repérées sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU doivent être 

conservées ; leur comblement est interdit. Les travaux d’entretien et de restauration sont autorisés 

entre mi-septembre et mi-février. 

 Les lisières repérées sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées de 

tout défrichement partiel, coupe ou abattage non adapté à leur gestion. Les travaux d’entretien et de 

restauration en faveur de la biodiversité sont autorisés.  

 Les pelouses repérées sur le document graphique au titre de l’article L 151-23 du CU sont préservées. 

Sont interdits toute constructibilité et tout aménagement du sol non adapté à leur gestion 

(affouillement, remblaiement, plantations…). Les travaux d’entretien et de restauration sont autorisés.  

ARTICLE N 16 - INSTALLATIONS NECESSAIRES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DU 

RUISSELLEMENT 

 Non réglementé. 

ARTICLE N 17 - REGLES RELATIVES AUX CLOTURES PERMETTANT DE PRESERVER OU 

REMETTRE EN ETAT LES CONTINUITES ECOLOGIQUES OU DE FACILITER L'ECOULEMENT DES 

EAUX. 

 A l’exception des cas prévus à l’article L372-1 du Code de l’environnement, les clôtures devront 

respecter les dispositions suivantes :  

- elles seront posées 30 centimètres au-dessus de la surface du sol, 

- leur hauteur sera limitée à 1,20 mètre, 

- elles ne pourront ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune, 

- elles seront en matériaux naturels ou traditionnels. 

ARTICLE N 18 - OBLIGATIONS DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT  

 Non réglementé. 
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Section 3 – Equipements et réseaux  

ARTICLE N 19 - CONDITIONS DE DESSERTE DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  

19.1. Accès 

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 

passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire, en application de l'Article 682 

du Code civil.  

 Les caractéristiques de l’accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre l’incendie et de la protection civile. 

 Le nombre d’accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier 

lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n’être autorisées que sous 

réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

Voirie  

 Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne sont pas desservis par des voies 

publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de l'immeuble 

ou de l'ensemble d'immeubles qui y sont édifiés, notamment si les caractéristiques de ces voies 

rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.  

ARTICLE N 20 - EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT  

Eau potable  

 Toute construction ou installation nouvelle qui le requiert doit être raccordée au réseau public de 

distribution d'eau potable conformément aux prescriptions techniques et aux règles d'hygiène et de 

sécurité en vigueur. Les branchements devront être effectués suivant les conditions techniques du 

règlement approuvé par le Syndicat intercommunal d'eau potable. 

 Les constructions qui ne peuvent être desservies en eau par le réseau public (activités grosses 

consommatrices d'eau) ne sont pas admises, à moins que le constructeur ne réalise à sa charge les 

dispositifs techniques permettant de les raccorder au réseau d'eau existant. 

Assainissement 

 À défaut de réseau public, les eaux usées doivent faire l’objet d’un traitement individuel conforme à 

la réglementation en vigueur.  

 L’évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d’eaux pluviales est 

interdite.  
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ARTICLE N 21 – EAUX PLUVIALES 

 Les eaux pluviales issues de toute nouvelle construction feront l'objet d'une infiltration à la parcelle. 

Dans le cas où l’infiltration s’avérerait impossible, sur justification technique, un rejet régulé pourra 

être autorisé dans le réseau public de collecte des eaux pluviales par le Service Assainissement 

compétent. 

 

ARTICLE N 22 - RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES. 

 Non réglementé. 
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Titre VI  :  

Disposit ions applicables aux  

espaces boisés classés  

CARACTERE DES TERRAINS 

Il s’agit de bois et forêts qu’il importe de sauvegarder en les soumettant aux dispositions des articles L 13-1 à L 113-7, 

R.421-23 et R.421-23-2 du Code de l’Urbanisme. Ces terrains sont figurés aux documents graphiques par un quadrillage 

de lignes verticales et horizontales dont les carrés sont remplis d’un rond. 

ARTICLE L 113 -1 DU CODE DE L’URBANISME 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou 

à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement 

peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

ARTICLE L 113 -2 DU CODE DE L’URBANISME 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du Code Forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie nationale 

ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public 

ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. 

Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site 

exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 

l'environnement. Un décret en conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

ARTICLE L 113 -3 DU CODE DE L’URBANISME 

Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs environs et pour en 

favoriser l'aménagement : 

1° L'État, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la réalisation d'opérations 

d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir aux propriétaires qui consentent à leur céder 

gratuitement un terrain classé en application de l’Article L. 113-1 ; 

2° L'État peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du terrain classé en application de 

l’Article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, à titre de compensation de la cession du 

surplus. 

Les 1° et 2° ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet a date 

certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1° ou le surcroît de valeur pris, du fait de l'autorisation de construire, 

par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en application du 2°, ne doit pas dépasser la valeur du terrain 

cédé à la collectivité. 

ARTICLE L 113 -4 DU CODE DE L’URBANISME 

L'autorisation de construire mentionnée au 2° de l’Article L. 113-3 est donnée par décret. Elle est compatible avec les 

dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement d'affectation qu'après autorisation 

donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé le 

terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État. 

ARTICLE L 113 -5 DU CODE DE L’URBANISME 
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Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues à l’Article L.113-3, l'État, 

les départements, les communes ou les établissements publics s'engagent à les préserver, à les aménager et à les 

entretenir dans l'intérêt du public. 

ARTICLE L 113 -6 DU CODE DE L’URBANISME 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres 

peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et espaces naturels des conventions tendant à l'ouverture au public 

de ces bois, parcs et espaces naturels ainsi que des conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment en 

application du titre Ier du livre III du code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du financement des dépenses 

d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts d'assurances nécessités par l'ouverture au public de ces 

espaces et le versement au propriétaire d'une rémunération pour service rendu. 

ARTICLE L 113 -7 DU CODE DE L’URBANISME 

Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les limites territoriales de la 

collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention est soumis pour avis à la ou aux collectivités 

intéressées ou à leur groupement. 

ARTICLE R 421-23 DU CODE DE L’URBANISME 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : 

(…) g) Les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où 

l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé en application de 

l’Article L. 113-1 ; (…). 

ARTICLE R 421-23-2 DU CODE DE L’URBANISME 

Par exception au g de l’Article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les coupes et abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du Code Forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et L.312-3 du Code 

Forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 et L.313-1 du même code ou 

d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de 

l’Article L. 124-2 de ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, après avis 

du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et suivants du Code Forestier 

dans les cas prévus au troisième alinéa de l’Article L. 113-2 vaut déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres 

au titre de cet article. 

Surface totale des Espaces Boisés Classés inscrits au PLU : 46 ares 
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AN N E X E  N °1  

L I S T E  D E S  E S S E N C E S  V E G E T A L E S  P R E C O N I S E E S  
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AN N E X E  N °2  

L I S T E  D E S  E S S E N C E S  E X O T I Q U E S  E N V A H I S S A N T E S  D O N T  L A  P L A N T A T I O N  E S T  

P R O S C R I T E  

 

Reconnues comme l’une des cinq causes majeures d’érosion de la biodiversité, les Espèces Exotiques 

Envahissantes (EEE) font l’objet d’une réglementation européenne spécifique depuis 2014 et nationale 

depuis 2018. Ainsi, transcrivant le règlement européen du 22 octobre 2014 (1143/2014)3, l’arrêté du 14 

février 20184 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des Espèces Exotiques 

Envahissantes sur le territoire métropolitain interdit, par son article 2, l’introduction des espèces suivantes : 

 Nom scientifique Nom vernaculaire 

P
la

n
te

s 
aq

u
at

iq
u

es
 

Alternanthera philoxeroides Herbe à alligator 

Cabomba caroliana Cabomba de Caroline 

Crassula helmsii Crassule de Helms 

Eichhornia crassipes Jacinthe d’eau 

Elodea nuttallii Élodée de Nuttall 

Hydrocotyle ranunculoides Hydrocotyle fausse-renoncule 

Lagarosiphon major Grand Lagarosiphon 

Ludwigia grandiflora Jussie à grandes fleurs 

Ludwigia peploides Jussie rampante 

Myriophyllum aquaticum Myriophylle du Brésil 

Myriophyllum heterophyllum Myriophylle hétérophylle 

Pistia stratiotes Laitue d’eau 

Rugulopterix okamuræ Algue brune du Japon 

Salvinia molesta Salvinie géante 

P
la

n
te

s 
h

er
b

ac
ée

s 

Andropogon virginicus Barbon de Virginie 

Asclepias syriaca Asclépiade de Syrie 

Cardiospermum grandiflorum Corinde à grandes fleur 

Cortaderia jubata / Cortaderia selloana (subsp. jubata) Herbe de la pampa pourpre 

Ehrharta calycina Ehrharte calicinale 

Gunnera tinctoria Rhubarbe géante du Chili 

Gymnocoronis spilanthoides Faux hygrophile 

Heracleum mantegazzianum Berce du Caucase 

Heracleum persicum Berce de Perse 

Heracleum sosnowskyi Berce de Sosnowsky 

Humulus japonicus / Humulus scandens Houblon du Japon 

Impatiens glandulifera Balsamine de l’Himalaya 

Kœnigia polystachya Renouée à nombreux épis 

Lespedeza cuneata Lespédéza soyeux 

Lygodium japonicum Fougère grimpante du Japon 

Lysichiton americanus Faux-arum 

Microstegium vimineum Herbe à échasses japonaise 

Parthenium hysterophorus Grande Camomille 

Pennisetum setaceum / Cenchrus setaceus Herbe aux écouvillons pourpres 

Persicaria perfoliata Renouée perfoliée 

Pueraria montana (var. lobata) Kudzu 

P
la

n
te

s 
lig

n
eu

se
s 

(a
rb

re
s 

et
 a

rb
u

st
es

) Acacia saligna / Acacia cyanophylla Mimosa bleuâtre 

Ailanthus altissima Ailante glanduleux 

Baccharis halimifolia Baccharis à feuilles d’arroche 

Celastrus orbiculatus Célastre asiatique 

Hakea sericea Hakéa soyeux 

Prosopis juliflora Bayahonde 

Triadica sebifera Arbre à suif 

 

 

 

 

 
3 Relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des Espèces Exotiques Envahissantes. 
4 Complété par l’arrêté du 10 mars 2020 portant mise à jour de la liste des Espèces animales et végétales Exotiques Envahissantes sur le territoire 
métropolitain. 
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Sans portée juridique, les Conservatoires Botaniques ont développé des listes plus spécifiques au contexte 

régional. Concernant le Grand Est, les antennes locales du Conservatoire Botanique National (Bassin 

Parisien, Alsace, et Pôle Lorrain) ont publié un document complémentaire à ce listing5 : 

 Nom scientifique Nom vernaculaire 
P

la
n

te
s 

aq
u

at
iq

u
es

 
Azolla filiculoides Azolla fausse fougère 

Egeria densa Élodée dense 

Elodea callitrichoides Élodée à feuilles allongées 

Elodea canadensis Élodée du Canada 

Lemna minuta Lentille d’eau minuscule 

Lemna turionifera Lenticule à turion 

Ludwigia x kentiana Ludwigie de Kent 

Sagittaria latifolia Sagittaire à larges feuilles 

Vallisneria spiralis Vallisnérie spiralée 

P
la

n
te

s 
h

er
b

ac
ée

s 

Artemisia verlotiorum Armoise des frères Verlot 

Aster lanceolatus / Symphyotrichum lanceolatum Aster lancéolée 

Aster novi-belgii / Symphyotrichum novi-belgii Aster de Virginie 

Aster x. salignus / Symphyotrichum x. salignum Aster à feuille de saule 

Bidens frondosa Bident à fruits noirs 

Bromopsis inermis Brome sans arrête 

Bunias orientalis Roquette d’Orient 

Cyperus esculentus Souchet comestible 

Epilobium ciliatum Épilobe ciliée 

Erechtites hieraciifolia Épilobe d’Amérique 

Erigeron annuus Érigéron annuel 

Erythranthe guttata Mimule tacheté 

Erythranthe moschata Mimule musqué 

Euphorbia esula (subsp. saratoi) Euphorbe de Sarato 

Galega officinalis Galéga officinal 

Glyceria striata Glycérie striée 

Helianthus tuberosus Topinambour 

Impatiens capensis Balsamine du Cap 

Impatiens parviflora Balsamine à petites fleurs 

Lamium galeobdolon (subsp. argentatum) Lamier jaune à feuilles argentées 

Juncus ensifolius Jonc nain 

Juncus tenuis Jonc élancé 

Lysimachia punctata Lysimaque ponctuée 

Phytolacca americana Phytolaque d’Amérique 

Pueraria lobata Kudzu du Japon 

Reynoutria japonica / Fallopia japonica Renouée du Japon 

Reynoutria sachalinensis / Fallopia sachalinensis Renouée de Sakhaline 

Reynoutria x. bohemica / Fallopia x. bohemica Renouée de Bohême 

Rudbeckia laciniata Rudbéckie laciniée 

Rumex thyrsiflorus Oseille à oreillettes 

Sarracenia purpurea Sarracénie pourpre 

Scirpus atrovirens Scirpe vert sombre 

Senecio inæquidens Séneçon du Cap 

Silphium perfoliatum Silphie perfoliée 

Solidago canadensis Solidage du Canada 

Solidago gigantea Solidage géant 

Sicyos angulatus Sicyos anguleux 

Vinca major Grande Pervence 

P
la

n
te

s 
lig

n
eu

se
s 

(a
rb

re
s 

et
 a

rb
u

st
es

) 

Acer negundo Érable négundo 

Amorpha fruticosa Amorphe buissonante 

Berberis aquifolium Mahonia faux-houx 

Buddleja davidii Arbre aux papillons 

Clematis viticella Clématite bleue 

Cornus sericea Cornouiller soyeux 

Cotoneaster horizontalis Cotonéaster horizontal 

Fraxinus pennsylvanica Frêne rouge de Pennsylvanie 

Lonicera japonica Chèvrefeuille du Japon 

Parthenocissus inserta Vigne-vierge commune 

Pinus strobus Pin de Weymouth 

Populus x canadensis Peuplier du Canada 

Populus x canescens Peuplier grisard 

Prunus laurocerasus Laurier-cerise 

Prunus serotina Cerisier tardif 

Pterocarya fraxinifolia Noyer du Caucase 

 
5 DUVAL M., HOG J., & SAINT-VAL M., 2020. Liste catégorisée des espèces exotiques envahissantes de la région Grand Est. Pôle lorrain du 
futur Conservatoire Botanique National Nord-Est, Conservatoire Botanique d’Alsace et Conservatoire botanique du Bassin Parisien (antenne 
de Champagne Ardenne). 17 p. + annexe. 
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Quercus rubra Chêne rouge d’Amérique 

Rhus typhina Sumac Amarante 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia 

Sorbaria sorbifolia Sorbaire à feuilles de sorbier 

Spiræa chamædryfolia Spirée à feuilles d’orme 

Spiræa species Spirées ornementales 

Symphoricarpos albus Symphorine blanche 

 

 

 
 
 
  



Annexes 

9 3  

R è g l e m e n t  é c r i t  d u   

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  A m b o n n a y   

AN N E X E  N °3  EX T R A I T  D U  N U A N C I E R  D E  L ’UDAP   
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AN N E X E  N °4  

CO N S T R U I R E  E N  T E R R A I N  A R G I L E U X  :  L A  R E G L E M E N T A T I O N  E T  L E S  B O N N E S  

P R A T I Q U E S   
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AN N E X E  N °5  LE X I Q U E   

 

Accès 

L’accès particulier est la partie de terrain 

possédant les caractéristiques d’une voie 

mais ne desservant qu’une seule unité 

foncière (pouvant comprendre plusieurs 

logements). Il est situé à la limite de la 

voie. 

 

❖ Acrotère  ❖ Attique 

Élément de façade, situé au-dessus de la 

toiture ou de la terrasse, à la périphérie des 

bâtiments, et constituant des rebords ou 

garde-corps, il peut également être constitué 

par un mur ou muret en maçonnerie au-

dessus d’une toiture terrasse ou en pente. 

Niveau terminal d’une construction en 

toiture terrasse situé au-dessus de la 

corniche et disposé en retrait de la façade. 

 

 

 

❖ Alignement 

C’est la limite entre une unité foncière et une voie ou emprise publique ou privée. 

 

❖ Annexes 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale.  Elle doit être implantée sur la même unité foncière que la construction principale selon 

un éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien d’usage.  
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Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien 

fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale.  

Il peut s’agir de garages, d’abris de jardin, de box ; de piscines, de buchers, de serres, chaufferie, 

cellier, abri à vélo, local poubelle. 

 

❖ Bâtiment  

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

❖ Clôture 

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec le domaine public d’une part, et 

d’autre part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës.  Ne constitue en revanche pas une 

clôture au sens du Code de l’urbanisme un ouvrage destiné à séparer différentes parties d’une 

même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même propriétaire de chacune d’elles : 

espace habitation – espace activité – espace cultivé … 

 

❖ Construction  

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant 

un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

 

❖ Construction existante  

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 

considérée comme une construction existante. 

 

❖ Contigu 

Des constructions ou terrains sont contigus lorsqu’une façade, un pignon ou une limite sont 

directement en contact l’un avec l’autre. Des constructions seulement reliées par un élément 

architectural tel qu’un portique, porche ou angle de construction, etc… , ne constituent pas des 

constructions contiguës. 
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❖ Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectifs  

Elles constituent des constructions à destination d’équipements collectifs. Cette catégorie englobe 

l’ensemble des installations, réseaux et bâtiments qui permettent d’assurer à la population résidente et 

aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. Il doit s’agir d’une installation assurant un 

service d’intérêt général destiné à répondre à un besoin collectif. Elles recouvrent, par exemple, les 

destinations correspondant aux catégories suivantes :  

✓ les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 

accueillent le public ; les crèches et haltes garderies ;  

✓ les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire ;  

✓ les établissements de santé médicale et paramédicale ;  

✓ les établissements d’action sociale ; les résidences sociales ;  

✓ les établissements culturels et les salles de spectacle aménagées de façon permanente pour y 

donner des concerts, spectacles ;  

✓ les équipements socio-culturels ; 

✓  les établissements sportifs à caractère non-commercial ;  

✓ les lieux de culte ;  

✓ les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 

(transports, postes, fluides, énergie, télécommunications,..) et aux services urbains (Les Ouvrages 

Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (OTNSPF), voirie, assainissement, 

traitement des déchets, centres cuiseurs,…) ; les éoliennes, les antennes de radiotéléphonie… 

 

❖ Emprise au sol 

L’emprise au sol correspond à la projection 

verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les 

ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne 

sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. 
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❖ Emprises publiques  

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à 

la notion de voie ni d’équipement public, telles que les voies ferrées, les tramways, les cours d’eau 

domaniaux, les canaux, les jardins et parc publics, les places publiques… 

 

❖ Équipements techniques 

Éléments d’une construction qui revêtent un caractère technique. Il peut s’agir notamment de 

transformateurs EDF, de machineries d’ascenseurs, de centrales de climatisation, de chaufferies, 

etc. 

 

❖ Extension  

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, 

excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la 

construction existante. Le lien physique et fonctionnel doit être assuré soit par une porte de 

communication entre la construction existante et son extension, soit par un lien physique (par 

exemple dans le cas d’une piscine ou d’une terrasse prolongeant le bâtiment principal). 

 

❖ Façade  

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. Les balcons font 

partie intégrante de la façade. 

 

❖ Faîtage  

Ligne de jonction supérieure de deux pans de 

toiture, inclinés suivant des pentes opposées. 
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❖ Habitat collectif 

Est considéré comme un bâtiment d’habitation collectif tout bâtiment de plus de deux logements 

distincts desservis par des parties communes bâties. 

 

 

❖ Habitat individuel 

Format d’habitat où chaque logement est desservi par une entrée individuelle, par opposition à 

l’habitat collectif. 

 

 

❖ Hauteur 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. Elle 

s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la 

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de terrasses en 

attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 
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Dans le cas d’un terrain en pente, la hauteur est calculée 

selon le principe exposé dans le schéma ci-contre. 

 

 

 

 

❖ Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 
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❖ Fenêtres de toit et lucarnes  

 Fenêtre de toit : ouverture vitrée ou 

châssis installés dans une toiture 

laissant passer la lumière. 

 Lucarnes : ouvrage établi en saillie sur 

une toiture et permettant d'éclairer 

et de ventiler le comble, d'accéder à 

la couverture, etc… 

 

 

 

https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/vitrer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/chassis/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/installer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/toiture/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/laissant/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/passer/
https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/lumiere/
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❖ Opération d’aménagement d’ensemble 

Constituent des opérations d’aménagement d’ensemble les procédures ou dispositifs 

opérationnels suivants : les zones d’aménagement concerté (ZAC), les lotissements, les permis 

valant division, les permis groupés. 

 

❖ Opération de constructions groupées 

Ensemble de construction faisant l’objet d’une demande de permis de construire présentée par 

une personne physique ou morale en vue de l’édification de plusieurs constructions sur un même 

terrain, celui-ci pouvant ou non faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance. 

 

❖ Ouvertures  

La notion d’ouverture créant des vues telle que prise en compte dans le règlement comprend les 

éléments suivants :  

• Les fenêtres  

• Les portes-fenêtres  

• Les balcons  

• Les loggias  

• Les lucarnes  

• Les châssis de toit  

• Les portes 

Sont considérés comme ouverture ne créant pas de vues pour l’application du règlement, les 

éléments suivants : 

• Les ouvertures placées à plus de 1.90 m du plancher (y compris les ouvertures du toit).  

• Les châssis fixes et verre opaque (« verre dormant » translucide) dans la limite de 1.50 

m².  

• Les pavés de verre. 

 

❖ Pleine terre  

Un espace non construit, engazonné ou enherbée (hors stationnement et voie d’accès). 

 

❖ Pignons 

Le pignon est la partie supérieure et triangulaire d’un mur qui supporte la charpente du toit. Dans 

l’acception moderne, le mur pignon est souvent situé comme mur mitoyen en opposition au mur 
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de façade principale dans la rue. Il peut alors être le support d’une toiture terrasse et ne pas avoir 

de sommet triangulaire, avoir une gouttière s’il est sous une croupe, et avoir des fenêtres s’il n’est 

pas en vis-à-vis. 

 

❖ Réhabilitation 

La réhabilitation est une intervention soucieuse de préserver le caractère historique du bâti 

extérieur, tout en y installant des éléments de confort contemporain. Elle inclut donc toutes sortes 

de réparations, reconstructions, restaurations, réaménagements et de rénovations d’un bien 

immobilier, afin de le moderniser. 

 

❖ Rénovation  

Cela consiste à faire du neuf à partir du vieux et peut conduire à détruire pour autant que le besoin 

s’en fasse sentir. L’ancien est au service du neuf. Quelques témoins non gênants peuvent 

subsister, ils ne donneront alors qu’une touche de charme ancien et ne permettront qu’une belle 

image éclectique. 

 

❖ Surface de plancher  

La surface de plancher de la construction est 

égale à la somme des surfaces de planchers 

de chaque niveau clos et couvert, calculées à 

partir du nu intérieur des façades après 

déduction : 

• Des surfaces correspondant à 

l’épaisseur des murs entourant 

les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l’extérieur ;  

• Des vides et des trémies 

afférentes aux escaliers et 

ascenseurs ;  

• Des surfaces de plancher d’une 

hauteur sous plafond inférieures 

ou égale à 1.80 mètre. 
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❖ Terrain d’assiette  

Le terrain d’assiette du projet est constitué par la ou les unités foncières composées d’une parcelle 

ou d’un ensemble de parcelles cadastrales contigües. Il est délimité par les emprises publiques et 

voies et les autres unités foncières contigües. 

 

❖ Terrain enclavé 

Tout terrain ou construction doit avoir un accès à la voie publique ou privée existante ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. A défaut il s’agira d’un terrain enclavé.  

 

❖ Terrain naturel 

Il s’agit du niveau du terrain tel qu’il existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la 

construction, remblai ou déblai.  

 

❖ Unité foncière  

Ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou à la 

même indivision.  

 

❖ Voie  

Une voie est un espace public ou privé qui doit desservir plusieurs propriétés et comporter les 

aménagements nécessaires à la circulation des véhicules et des personnes. Une cour commune 

répond à cette définition.  Une voie est dite en état de viabilité lorsqu’elle possède les caractéristiques 

physiques et les réseaux nécessaires à la desserte normale des constructions, compte tenu de leur 

importance et de leur destination. 

 VOIE PUBLIQUE : Ensemble des circulations (automobiles, piétonnes, cyclables, équestres…) d’usage public et 

appartenant à une personne publique.  L’emprise d’une voie publique est délimitée par l’alignement qui constitue la 

limite entre le domaine public et le domaine privé. On dit que l’on construit « à l’alignement » lorsqu’une construction 

est édifiée en bordure du domaine public. Lorsqu’il existe un plan d’alignement, ou si le PLU prévoit l’élargissement 

d’une voie, l’alignement constitue la limite entre le domaine public futur et le domaine privé.  

 • VOIE PRIVEE : Constitue une voie privée pour l’application du présent règlement, tout passage desservant au moins 

deux unités foncières, à condition que les 2 lots ne soient desservis que par cette voie et disposant des aménagements 

nécessaires à la circulation tant des personnes que des véhicules, sans distinction de son régime de propriété 
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(indivision, servitude de passage, etc…). Les chemins piétonniers ne sont pas considérés comme des voies et ne sont 

donc pas soumis aux règles les concernant.  

Les cours communes et passages communs sont considérés comme voies privées s’ils répondent aux critères ci-dessus. 

 VOIE EN IMPASSE : Les voies en impasse ne comportent qu’un seul accès à partir d’une autre voie, que leur partie 

terminale soit non aménagée pour permettre les demi-tours. La longueur des voies en impasse et des accès particuliers 

peut être limitée dans le souci de ne favoriser l’urbanisation en profondeur sur des terrains de grande longueur, et de 

ne pas alourdir le fonctionnement des services publics (collecte des ordures ménagères…). 

  VOIE OUVERTE AU PUBLIC : S’entend d’une voie privée ou publique dont l’usage n’est pas limité aux seuls habitants 

et visiteurs. 

 

❖ Zone non aedificandi  

Zone où toute construction est interdite à l’exception des installations nécessaires au 

fonctionnement du service public. 
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AN N E X E  N °6  

P L A N  D E  P R E V E N T I O N  D E S  R I S Q U E S  N A T U R E L S  D E  G L I S S E M E N T  D E  T E R R A I N  D E  L A  C O T E  

D ’ I L E  D E  F R A N C E  S E C T E U R  V A L L E E  D E  L A  M A R N E -  R E G L E M E N T  E T  Z O N A G E  
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